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Choisir des thèmes d’évaluation aboutissant à des recom-
mandations utiles – Enseignements tirés de dix ans d’éva-
luation au Contrôle fédéral des finances 

Emmanuel Sangra / Laurent Crémieux | Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a créé en 
2002 un centre de compétences chargé de mener des évaluations et des audits de rentabi-
lité. Le présent article se fonde sur un bilan concernant plus de quarante rapports que cette 
unité a réalisés depuis lors. Le but de cette analyse est d’identifier les potentiels d’améliora-
tion afin de faciliter le choix des thèmes adéquats à l’avenir, c’est-à-dire ceux qui aboutiront 
à des recommandations utiles, permettant d’améliorer concrètement les politiques pu-
bliques.
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 1 Objectif
La question de l’utilité des évaluations est un thème récurrent dans la littéra- 
ture spécialisée (Balthasar 2007 ; Dahler-Larsen 2012 ; Johnson & Others 2009 ; 
 Ledermann 2012 ; Saunders 2012). Elle se pose d’une manière spécifique pour un 
organe de contrôle indépendant comme le CDF qui mène des évaluations de na-
ture sommative et sur des thèmes qu’il choisit en général lui-même. Le CDF for-
mule en outre des recommandations et assure un suivi de leur mise en œuvre. 
Ceci implique d’identifier des thèmes pertinents et de proposer des recomman-
dations utiles. Si le choix des thèmes et la formulation des recommandations de-
meurent les phases les plus difficiles pour un organe de contrôle indépendant, ce 
sont des domaines quasiment inexplorés au niveau de la littérature actuelle.

Le choix de thèmes adéquats pose différentes questions essentielles. Comment 
se coordonner avec l’agenda politique ? Comment identifier les thèmes qui seront 
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politiquement sensibles dans les années à venir ? Convient-il de retenir des su-
jets larges ou délimités ? Faut-il aborder les effets d’une politique, ce qui implique 
souvent des moyens importants, ou se concentrer sur la mise en œuvre et débou-
cher ainsi sur des recommandations pratiques, au risque de pérenniser la poli-
tique existante ? Faut-il privilégier ou renoncer à des thèmes dans des domaines 
où la Confédération a une faible marge de manœuvre ? Sous quelles conditions 
les recommandations émanant d’un organe indépendant ont le plus de chance 
d’être mises en œuvre ?

Après dix ans d’activités, le CDF a dressé un bilan des 42 évaluations réalisées 
et des 235 recommandations formulées. Pour chacune des évaluations, une qua-
rantaine de points ont été analysés concernant les ressources utilisées, le ques-
tionnement, les méthodes, les outputs de l’évaluation, sa diffusion et ses effets. 
Le présent article se concentre sur le choix des thèmes évalués et les recomman-
dations. Il porte sur l’identification des thèmes d’évaluation les plus prometteurs 
et cherche à définir quelles sont leurs caractéristiques nécessaires pour aboutir à 
des recommandations utiles. Autrement dit, comment choisir les thèmes pour 
maximiser l’utilité des évaluations ? Après une brève présentation du contexte 
institutionnel (chapitre 2), le chapitre 3 expose la notion d’utilité retenue. Le bi-
lan des recommandations fait l’objet du chapitre 4. Sur cette base, le chapitre 5 
présente un bilan des thèmes d’évaluation retenus et examine la possibilité de 
déterminer à l’avance les thèmes les plus pertinents. Le chapitre 6 apporte 
quelques remarques conclusives. 

 2 Indépendance institutionnelle : conséquences pour le thème choisi et les recom-
mandations
Dans le cadre de sa mission, le CDF assiste le Parlement (Délégation des finances) 
dans l’exercice de sa haute surveillance et le Conseil fédéral dans l’exercice de sa 
surveillance. Le cadre juridique actuel lui garantit un haut niveau d’indépendance, 
conforme aux exigences définies par la Déclaration de Mexico sur l’indépendance 
des institutions supérieures de contrôle (INTOSAI 2007). Le CDF décide son pro-
gramme annuel et peut même refuser des mandats (art. 1, Loi fédérale du Contrôle 
fédéral des finances du 28 juin 1967, LCF, RS 614.0). S’il peut recevoir des mandats 
de la Délégation des finances ou du Conseil fédéral, il choisit en général lui-même 
les thèmes d’évaluation (dans 80 % des cas selon le bilan réalisé). Il dispose no-
tamment d’un accès illimité à l’information (art. 10, LCF) ainsi que du droit de pu-
blier ses rapports (art. 14 al. 2, LCF). En comparaison avec les autres services d’éva-
luation de la Confédération, le CDF s’avère être une des rares institutions à pouvoir 
aborder les thèmes de manière transversale, sans se heurter aux limites de com-
pétences d’un service.
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Lorsqu’un service mandate lui-même une évaluation, il existe différents 
risques pour l’indépendance et la pertinence des résultats (CDF 2012). Le service 
peut avoir tendance à se servir des résultats afin de justifier la poursuite de me-
sures ou de légitimer son action. Bussmann (2007) indique que les services admi-
nistratifs ne remettent pas volontiers en question leurs activités, mais cherchent 
au contraire à les légitimer au moyen d’études. La situation du CDF présente donc 
des avantages par rapport à la crédibilité des résultats.

Si les évaluations produites par le CDF sont de nature sommative et rétrospec-
tive, différents moyens sont mis en œuvre afin de favoriser la participation des 
acteurs et l’appropriation des résultats. Si nécessaire, un groupe d’accompagne-
ment peut être instauré, ce qui est le cas pour un tiers des évaluations. Celui-ci 
soutient le CDF, notamment pour l’accès aux informations et pour la vérification 
des constats effectués. Il est également consulté au moment de l’élaboration des 
recommandations, de manière à favoriser leur mise en œuvre. Le CDF assume ce-
pendant l’entière responsabilité des résultats.

Le CDF élabore des recommandations qui s’adressent en priorité aux organes 
évalués, mais qui peuvent aussi être destinées aux autorités politiques, si elles 
impliquent une modification des bases légales. Les services évalués prennent po-
sition et annoncent les mesures qu’ils comptent prendre dans un délai imparti 
pour leur mise en œuvre. Si un service s’oppose à une recommandation ou s’il n’a 
pas entrepris les modifications promises, la Délégation des finances peut juger 
d’un éventuel besoin d’agir. Le CDF effectue en général un suivi des recomman-
dations, quelques années après la publication du rapport.

 3 Compréhension de la notion d’utilité
Nombreux sont les auteurs qui ont montré les diverses acceptions possibles de la 
notion d’utilité d’une évaluation (voir synthèse dans Saunders 2012). L’approche 
de l’utilité retenue ici est essentiellement une approche instrumentale, en rela-
tion avec la mise en œuvre ou non des recommandations : l’évaluation a-t-elle 
permis ou non de modifier, d’améliorer l’objet évalué ? L’utilité est définie par rap-
port à la mise à jour d’un potentiel important d’amélioration, de l’acceptation et 
de la mise en œuvre des recommandations.  C’est du reste un des objectifs du CDF : 
avoir des recommandations utiles qui soient mises en œuvre par les entités éva-
luées ou auditées. Par ailleurs, l’utilité pour le CDF lui-même est également prise 
en compte, compte tenu des ressources qu’il a utilisées et de l’impact pour sa ré-
putation.

Différents autres types d’utilité ont volontairement été écartés : l’utilité 
conceptuelle (« le Parlement ou l’administration ont changé leur perspective grâce 
aux résultats »), l’utilité symbolique ou justificative (« l’évaluation a donné une 
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légitimation au sujet évalué » voir Pelz 1978) ou l’utilité en relation avec le pro-
cessus – empowerment (« les participants ont profité du processus d’évaluation 
en apprenant de nouveaux éléments, indépendamment des résultats » voir Patton 
1997). L’indépendance institutionnelle du CDF, ainsi que la forte valorisation des 
recommandations pour communiquer et justifier les résultats de ses travaux ex-
pliquent l’importance accordée ici à l’utilité instrumentale. D’autre part, les mo-
tivations qui président à la décision de mener ou de confier une évaluation appa-
raissent plus variées lorsque c’est l’administration principalement concernée qui 
décide (voir notamment Ledermann 2011).

Il convient de noter que l’analyse de l’utilité instrumentale présente des 
risques si ce critère est utilisé comme un indicateur de performance essentiel par 
le management. Dans un tel contexte, le risque serait que les auteurs de l’évalua-
tion ne proposent que des recommandations dont il apparaît certain que le des-
tinataire va les mettre en œuvre (effet tunnel). Ce n’est pas le cas au CDF, même 
si un effort important est effectué pour impliquer les destinataires lors de l’éla-
boration des recommandations. Ce risque est réduit car la mise à jour d’un poten-
tiel important d’amélioration est également prise en compte pour l’appréciation 
de l’utilité.

 4 Élaborer des recommandations utiles 
 4.1 Type de recommandations effectuées

Les recommandations représentent un enjeu déterminant. Elles doivent per-
mettre de donner des pistes afin de remédier aux points faibles constatés. Les dis-
cussions finales avec les services fédéraux se focalisent le plus souvent sur les  
recommandations. Les services savent qu’ils doivent justifier leur position, éga-
lement vis-à-vis du Parlement. Le CDF a constaté qu’un rapport sans recomman-
dation n’attire pas la même attention et est plus rapidement oublié. 

Les 42 rapports d’évaluation examinés comptent en moyenne cinq recomman-
dations. Elles sont en général adressées aux offices ou aux entités évaluées, par-
fois aux départements. Elles s’adressent uniquement au Conseil fédéral ou au  
Parlement en cas de modifications législatives. Parmi les 235 recommandations 
formulées depuis 2002, plus des deux tiers visent à améliorer l’organisation et les 
processus, ou à renforcer la transparence. 15 % portent sur une meilleure organi-
sation afin de générer davantage d’efficience. 10 % des recommandations im-
pliquent un potentiel chiffré d’économies ou une maximisation des recettes. Le 
potentiel d’économie a été exprimé en francs pour quatre évaluations. Enfin, 8 % 
concernent d’autres thèmes. 
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 4.2 Réactions par rapport aux recommandations
Les autorités et services concernés prennent position sur les recommandations 
qui leur sont adressées et proposent des mesures avec une date de réalisation. 
L’acceptation des recommandations par les destinataires constitue un premier 
élément d’appréciation sur leur utilité : d’après le bilan du CDF, 71 % des recom-
mandations ont été acceptées, 15 % partiellement acceptées et 14 % ont été refu-
sées. 

Au niveau du Parlement, l’intérêt de la Délégation des finances, qui traite tous 
les rapports du CDF, est très variable. Celui-ci peut dépendre de la prise de posi-
tion de l’office. En effet, lorsqu’un office accepte les recommandations et s’engage 
à prendre des mesures, la Délégation a moins tendance à intervenir.

D’un point de vue plus qualitatif, il est important d’examiner attentivement  
la prise de position des offices car ils n’expriment pas forcément leur désaccord 
de manière explicite lorsque le niveau d’engagement vis-à-vis des recommanda-
tions est faible ou peu précis. Ils peuvent s’attacher à montrer qu’ils sont d’accord 
avec l’orientation des recommandations, mais que leur mise en œuvre est com-
plexe. Ou encore qu’ils manquent de ressources et ne disposent pas des compé-
tences requises. Dans de rares cas, ils peuvent souligner que les conséquences se-
raient négatives. À l’inverse, un office fédéral peut avoir engagé une réflexion en 
parallèle à l’évaluation et souligner qu’il a déjà initié des mesures afin de mettre 
en œuvre les recommandations proposées. 

L’expérience du Contrôle fédéral des finances montre également l’importance 
d’avoir une discussion finale avec la direction de l’office afin d’apprécier la vo-
lonté de celle-ci de donner des impulsions nécessaires, en particulier lorsque les 
recommandations ont des conséquences au niveau stratégique.

 4.3 Mise en œuvre des recommandations
Quelques années après la publication d’un rapport, le CDF effectue un suivi de 
toutes les recommandations. Lors du bilan effectué, 17 évaluations comportant 
dans l’ensemble une centaine de recommandations avaient fait l’objet d’un suivi. 
Les résultats montrent que 55 % d’entre elles ont été appliquées, 24 % l’ont été par-
tiellement et 21 % n’ont pas été mises en œuvre.

En ce qui concerne les possibilités d’économies proposées et qui ont été effec-
tivement mises en place, le rapport sur les appareils auditifs (CDF 2007b) a généré 
des économies d’environ 30 à 40 millions de francs par année pour l’assurance-in-
validité depuis 2011. Les recommandations du rapport sur les contrôles anti-pol-
lution (CDF 2010b) permettent aux automobilistes d’économiser quelque 80 mil-
lions de francs par année depuis 2013. Parmi les résultats marquants, il convient 
aussi de signaler que l’évaluation sur le tarif médical Tarmed (CDF 2010a) a per-
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mis une révision très rapide de la loi sur l’assurance-maladie, ce qui a renforcé les 
compétences du Conseil fédéral. L’évaluation des prestations en capital de la pré-
voyance professionnelle (CDF 2004) a permis d’identifier différentes conventions 
de double imposition qui, au lieu de prévoir une seule imposition, aboutissaient 
de fait à une double exonération pour les personnes prenant leur retraite à l’étran-
ger. Ces conventions ont été corrigées à la suite de l’évaluation.

 4.4  Des recommandations moins suivies
L’analyse des recommandations non appliquées montre que celles-ci concernent 
souvent des politiques mises en œuvre par plusieurs offices en parallèle ou alors 
des politiques où la marge de manœuvre légale de la Confédération est faible, 
alors même qu’elle verse des subventions importantes, et cela d’autant plus si 
l’office fédéral hésite à utiliser les leviers dont il dispose. 

Lorsque les recommandations impliquent des acteurs externes à l’adminis-
tration fédérale, leur mise en œuvre est plus incertaine, d’autant plus si l’office 
responsable estime avoir une marge de manœuvre limitée et ne souhaite pas in-
tervenir. C’est par exemple le cas de la politique de recherche et de la formation 
(CDF 2009a ; CDF 2009b ; CDF 2009c). Même si la Confédération verse d’impor-
tants moyens financiers, l’office fédéral en charge de ce dossier est d’avis qu’il faut 
laisser, au nom de la liberté académique, le maximum d’autonomie aux écoles 
polytechniques et aux hautes écoles universitaires, ces dernières relevant, de sur-
croît, de la compétence cantonale. 

Parfois, les recommandations adressées au Parlement ne parviennent pas à 
le convaincre. C’est le cas par exemple d’une recommandation visant à réduire 
les possibilités de versement des retraites sous forme de capital, afin d’éviter que 
des assurés ne tombent à la charge des prestations complémentaires une fois le 
capital disparu (CDF 2004). Au mois de mai 2012, les directeurs cantonaux des  
finances ont d’ailleurs fait un nouvel appel allant dans ce sens. C’est également 
le cas d’une recommandation demandant que l’imposition des prestations en ca-
pital ne dépende pas de leur échelonnement lors du départ à la retraite afin d’évi-
ter une optimisation fiscale, pour les assurés bien informés, qui à l’époque n’était 
pas prévue par le législateur. 

 5 Choisir des thèmes adéquats
 5.1  Mode de sélection des thèmes d’évaluation

L’autonomie que le législateur octroie au CDF dans l’établissement du programme 
annuel est un privilège unique et par conséquent une lourde responsabilité. Elle 
implique un processus de sélection de thèmes systématique et transparent, fondé 
sur une analyse des risques. Les tâches de la Confédération sont vastes et com-
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plexes et le CDF doit porter sa surveillance sur l’ensemble de l’administration fé-
dérale, des entreprises appartenant à la Confédération et des bénéficiaires de sub-
ventions fédérales. En outre, si la situation institutionnelle lui offre une large 
indépendance et une perspective supra-sectorielle, elle maintient une distance 
par rapport aux offices fédéraux. Ces facteurs lui demandent d’importants efforts 
de connaissance des différentes politiques fédérales et des risques qu’elles com-
portent.

À cet effet, le CDF a mis en place un réservoir de thèmes envisageables 
(« Ideenpool »), accessible à l’ensemble des collaborateurs, qui sont invités à pro-
poser leurs idées récoltées lors de leurs travaux précédents ou à la suite de lec-
tures et de rencontres. Les thèmes sont ensuite proposés à la direction du CDF en 
fonction des priorités thématiques prédéfinies. Une sélection est alors effectuée 
pour définir les thèmes à explorer lors de l’année suivante. L’exploration déter-
mine s’il convient de renoncer au projet, de réaliser un audit, de mener un audit 
transversal (comparaison des pratiques de plusieurs unités) ou une évaluation. 
Près d’une centaine d’explorations ont été effectuées en dix ans. L’expérience 
montre qu’il faut compter une quinzaine d’idées pour un thème d’évaluation et 
qu’environ une exploration sur trois aboutit à une évaluation inscrite au pro-
gramme. Si le thème est retenu en tant qu’évaluation, le projet va débuter par un 
concept précisant les questions retenues et celles qui sont exclues, puis les mé-
thodes retenues, ainsi que la planification de l’évaluation avant que cette dernière 
ne soit initialisée. Le schéma ci-dessous illustre le processus.
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La stratégie identifie des risques généraux pour la Confédération pour les cinq 
prochaines années et établit des priorités thématiques en fixant le nombre d’éva-
luations qui doivent se référer à chacune des priorités. Plusieurs priorités théma-
tiques ont ainsi été établies dans le cadre des deux premières stratégies, ce qui a 
permis de systématiser et de faciliter le choix de thèmes. Par priorités théma-
tiques, on entend par exemple des thèmes généraux tels que les contrôles auprès 
des entreprises réalisés dans différentes politiques fédérales, les tâches de la 
 Confédération dans le cadre de l’élaboration de tarifs, la prise en charge par des 
organismes privés de tâches déléguées ou encore les politiques présentant des po-
tentiels d’économies. 

Le CDF privilégie les domaines où il existe peu d’évaluations et se concentre 
sur les mesures à fortes implications financières. Il choisit des thèmes d’évalua-
tion bien délimités, dans des domaines encore peu évalués et souvent techniques. 
C’est pourquoi, il préfère évaluer les risques liés aux prestations en capital ver-
sées dans le cadre du deuxième pilier, plutôt que la politique fédérale en matière 
de prévoyance professionnelle, ou encore les effets des taxes d’incitation sur les 
composés organiques volatils, plutôt que l’ensemble de la politique fédérale de 
lutte contre la pollution de l’air. 

 5.2  Appréciation de la pertinence des thèmes choisis
L’appréciation de la pertinence du thème retenu est évidemment bien plus aisée 
plusieurs années après la fin de l’évaluation que tout au début du projet. L’appré-
ciation reste subjective, mais la confrontation avec l’avis d’autres collègues per-
met de limiter cette subjectivité et fait ressortir en général une assez grande 
convergence. 

Quatre variables ont été choisies pour définir la pertinence d’un thème. Elles 
ont trait à l’utilité instrumentale des évaluations effectuées et prennent égale-
ment en compte les ressources et l’impact pour le CDF. Elles sont présentées dans 
le tableau ci-joint. 
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  Tableau 1 : variables examinées définissant l’utilité d’une évaluation

Les appréciations effectuées pour chacun des 42 projets montrent des écarts as-
sez importants par rapport aux quatre paramètres utilisés pour mesurer l’utilité. 
La mise à jour d’un potentiel important d’amélioration apparaît très variable sui-
vant les rapports. Le degré d’acceptation des recommandations par le destinataire 
est assez élevé (voir chapitre 4.2). Leur mise en œuvre est bonne pour la majorité 
des recommandations (voir chapitre 4.3). 

La pertinence du choix du point du vue du CDF compte tenu des moyens utili-
sés pour réaliser l’évaluation et de son impact ne correspond pas forcément aux 
trois premiers paramètres analysés. Ainsi, certaines évaluations ont demandé 
beaucoup de moyens de sorte que l’appréciation quant à l’utilité pour le CDF est 
jugé plus faible. Par ailleurs, l’appréciation peut être plus faible lorsque l’intérêt 
des médias ou de la Délégation des finances est resté faible, même si l’accepta-
tion des recommandations et de leur mise en œuvre a été bonne. 

La mise en place et la diffusion des évaluations coïncident avec une présence 
dans les médias de plus en plus importante pour le Contrôle fédéral des finances 
lors de ces dix dernières années. Il convient de mentionner en particulier les éva-
luations sur les affaires compensatoires lors de l’achat d’armement à l’étranger 
(CDF 2007a), sur l’attribution des appareils auditifs dans le cadre de l’assurance-in-
validité (CDF 2007b), sur les contrôles antipollution (CDF 2010b), sur le tarif mé-
dical Tarmed (CDF 2010a), ainsi que sur les contrôles auprès des employeurs dans 
le domaine de l’AVS (CDF 2006). L’écho des évaluations dans les médias s’avère ce-
pendant assez variable. Si le thème a été proposé par le Conseil fédéral ou par le 
Parlement, on peut constater que les résultats ont fait l’objet de plus d’intérêts 
lors de leur diffusion. Le CDF désire avant tout produire des rapports, dont les re-
commandations sont mises en œuvre. S’il n’a pas pour objectif de « faire la une 
des médias », il juge toutefois important que ses rapports y soient évoqués, no-
tamment pour faciliter leur prise de connaissance par l’ensemble des acteurs in-
téressés.
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 5.3  Possibilité de déterminer à l’avance les thèmes les plus pertinents ?  
Six variables ont été retenues avec l’hypothèse qu’elles permettraient de déter-
miner à l’avance la pertinence du thème selon la définition présentée dans le cha-
pitre précédent. Une analyse de régression a été ensuite effectuée pour examiner 
les corrélations éventuelles entre les variables à expliquer (« l’évaluation a été 
utile ») et six variables explicatives. Le tableau ci-après présente brièvement ces 
variables, l’hypothèse sous-jacente et la méthode utilisée.

  Tableau 2 : variables examinées et méthode utilisée

L’appréciation des variables pouvant influer le choix du thème présente les résul-
tats suivants. 

En ce qui concerne l’origine du projet, seuls 20 % des évaluations sont réalisées 
sur mandat de la Délégation des finances et du Conseil fédéral. 80 % des évalua-
tions ont donc pour origine le CDF en fonction de sa capacité d’auto-saisine. 

La pression des problèmes au moment du choix (articles dans les médias, in-
terventions parlementaires) est généralement faible lorsque le CDF choisit lui-
même le thème. Dans trois quarts des cas, le CDF privilégie des domaines peu mé-
diatisés, jugeant que son rôle doit être plutôt proactif, en vue d’amener des thèmes 
à l’agenda politique. Il part de l’a priori que si le problème est connu et débattu, 
l’administration va procéder d’elle-même à des analyses et, le cas échéant, à des 
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améliorations, en particulier en cas de pressions politiques et médiatiques ex-
ternes. Ces cas impliquent souvent une coordination avec des contrôles parlemen-
taires ou études confiées à l’externe. 

L’attitude de l’évalué au moment du choix varie entre opposition, indifférence, 
bienveillance et fort soutien. En général, l’enthousiasme est cependant assez li-
mité au départ d’un projet. Les différents cas de figure se rencontrent en ce qui 
concerne la marge de manœuvre de l’évalué, à savoir la possibilité de pouvoir vé-
ritablement piloter grâce à ses compétences institutionnelles, ses ressources et 
sa détermination. 

Quant à la délimitation du thème d’évaluation, elle est en général complexe 
dans les premières phases du projet. Un peu plus de la moitié des thèmes se sont 
révélés difficiles à délimiter. 

Par ailleurs, le CDF a renoncé à analyser spécifiquement la coordination avec 
l’agenda politique. Il est essentiel de choisir les thèmes de manière à ce que les 
résultats arrivent au bon moment pour la prise de décision politique. Le bilan ré-
alisé montre que cette variable n’a posé des problèmes que dans trois cas. Cela 
peut notamment être expliqué par la volonté du CDF d’amener à l’agenda poli-
tique des thèmes qui ne sont pas forcément très débattus. Il soigne la coordina-
tion afin d’intégrer des résultats d’évaluation dans les phases de préparation des 
projets, bien avant que le Conseil fédéral ne transmette, par exemple, un message 
au Parlement. 

Comme le montre le tableau 3 ci-dessous, il y a peu de corrélations entre les 
variables retenues pouvant influer sur le choix du thème au départ et les variables 
relatives à l’utilité du thème telle qu’elle peut être appréciée plusieurs années 
plus tard. 

  Tableau 3 : corrélations selon le tau (τ) de Kendall
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On trouve une corrélation faible à moyenne dans le cas suivant : plus le sujet a 
été facile à délimiter (plus les questions de l’évaluation ont été faciles à détermi-
ner), plus l’impact de l’évaluation a été positif pour le CDF. Il y a une corrélation 
faible dans les cas suivants :
• marge de manœuvre importante de l’évalué et impact positif de l’évaluation 

pour le CDF,
• attitude favorable de l’évalué au départ de l’évaluation et son acceptation des 

résultats finaux, 
• délimitation aisée du thème et acceptation des recommandations par l’évalué,
• thème proposé par le Parlement ou le Conseil fédéral et acceptation des re-

commandations par l’évalué,
• thème proposé par le CDF et acceptation des recommandations par l’évalué.

Il n’y a aucune corrélation entre l’attitude de départ favorable ou défavorable de 
l’évalué et les différents paramètres mesurant l’utilité des résultats à l’exception 
de l’acceptation des recommandations par l’évalué. Une forte opposition de l’éva-
lué n’est donc pas une raison suffisante pour renoncer au thème ! D’autre part, 
une pression du problème faible ou élevée au moment du choix du thème ne pré-
sente pas de corrélations avec les différents paramètres mesurant l’utilité des ré-
sultats.

L’analyse spécifique des cinq thèmes considérés comme les mieux choisis et 
des cinq thèmes les plus problématiques (voir la liste des 42 évaluations exami-
nées à la fin de l’article) montre également la variabilité des facteurs explicatifs. 
Il y a donc finalement peu de règles.

 6 Conclusions
Le bilan effectué présente des résultats inédits relatifs à l’utilité instrumentale 
des évaluations menées par un organe de contrôle indépendant. En fin de compte, 
l’évaluation a-t-elle permis ou non de modifier, d’améliorer l’objet évalué ? L’ar-
ticle n’aborde pas les autres formes d’utilité qui restent plus difficiles à appréhen-
der, en particulier l’appropriation des résultats par les parties prenantes et le pu-
blic-cible. 

Par rapport au Parlement, le CDF conçoit son rôle dans la livraison de données 
et d’appréciations indépendantes afin de permettre aux parlementaires de dé-
battre sur les enjeux politiques en connaissance de cause et d’éviter des discus-
sions stériles faute d’informations sur la situation réelle et de données chiffrées. 
Il s’agit de jouer un rôle proactif, de mettre à l’agenda politique des thèmes rare-
ment à l’ordre du jour au niveau parlementaire et dont les enjeux politiques se 
cachent souvent dans des détails techniques. Des efforts de communication ap-
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paraissent nécessaires auprès des commissions législatives. Il est vrai cependant 
que les évaluations se sont jusqu’à présent plutôt concentrées sur des aspects de 
mise en œuvre, les résultats entraînant rarement des bouleversements des poli-
tiques existantes.

Par rapport à l’administration, le CDF conçoit son rôle dans la livraison de re-
commandations utiles. L’expérience montre que le potentiel d’amélioration le 
plus important se trouve dans des politiques impliquant une forte coordination 
entre les unités administratives concernées, ou un partenariat entre services pu-
blics et entités autonomes ou organismes privés subventionnés. Il n’en reste pas 
moins que les évaluations du CDF sont rarement adressées au sommet du pou-
voir exécutif (Conseil fédéral ; Départements fédéraux) qui porte la responsabi-
lité politique. Cette possibilité pourrait être davantage exploitée surtout lorsque 
plusieurs offices fédéraux sont concernés. 

Dans les domaines où la Confédération a une faible marge de manœuvre, des 
évaluations doivent également être menées par le CDF. Cela permet de mettre en 
lumière des aspects méconnus de la coordination et de la répartition des tâches 
entre la Confédération, les cantons et d’autres organes chargés de la mise en 
œuvre des politiques publiques (politique de la recherche et de la formation su-
périeure, par exemple). Dans ces cas, il est indispensable de travailler avec un 
groupe d’accompagnement intégrant les principaux acteurs. Il est également né-
cessaire de mieux informer et intégrer les autorités politiques cantonales, voire 
les organes intercantonaux.   

Par contre, les résultats de l’analyse sont moins fructueux en ce qui concerne 
la possibilité d’identifier au départ d’une évaluation les thèmes les plus promet-
teurs, tâche complexe pour une institution de contrôle indépendante. Il est diffi-
cile de lister les caractéristiques initiales que devrait avoir un thème pour abou-
tir, à la fin du projet, à des recommandations utiles. L’analyse montre simplement 
que c’est plutôt mauvais signe lorsque le CDF n’arrive pas au bout de quelques se-
maines à bien focaliser le thème et à définir les questions centrales de l’évalua-
tion. Vu la multiplicité des thèmes possible, la complexité, ainsi que la variété des 
activités de la Confédération, il semble illusoire de disposer d’une analyse de 
risques pour l’ensemble de la Confédération permettant de sélectionner les meil-
leures idées au meilleur moment. Pour optimiser la sélection des thèmes retenus, 
il demeure essentiel de disposer d’un important réservoir d’idées et de les rete-
nir sur la base de priorités prédéfinies et de critères précis. 

En conclusion et en comparaison avec d’autres services de la Confédération 
qui mènent des évaluations, le CDF bénéficie d’une position institutionnelle 
unique. L’expérience montre l’importance d’exploiter au mieux les spécificités 
qui découlent de cette situation :
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• sélection des thèmes d’évaluation d’une manière systématique, 
• prise de position des services concernés sur les recommandations en mention-

nant les mesures prévues pour les mettre en œuvre,
• publication systématique des rapports avec les prises de position, 
• suivi des recommandations indiquant le degré de réalisation des mesures 

prises.

L’indépendance institutionnelle a pour corollaire la nécessité de rendre des 
comptes en démontrant la plus-value générée par les évaluations réalisées. Ceci 
explique l’importance accordée à une approche instrumentale de l’utilité d’une 
évaluation.
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Zusammenfassung
2002 hat die Eidgenössische Finanzkontrolle (EFK) einen neuen Fachbereich geschaffen, der 
Evaluationen und Wirtschaftlichkeitsprüfungen durchführt. Die EFK hat nun Bilanz gezogen 
über die 42 Evaluationen, die der Fachbereich seither durchgeführt hat. Als unabhängiges 
Kontrollorgan wählt die EFK ihre Evaluationsthemen in 80 Prozent der Fälle selber. Das ist 
zwar ein einmaliges Privileg, zugleich aber auch eine grosse Verantwortung, da jeweils geeig-
nete Themen für Evaluationen zu finden und nützliche Empfehlungen – in erster Linie an die 
evaluierten Organe – abzugeben sind. Für die Bilanz wurde mit einer gewissen zeitlichen Dis-
tanz untersucht, ob die Themenwahl stichhaltig war, und es wurde eine Reihe von Hypothesen 
zum Nutzen der Evaluationen geprüft. Die Bilanz führt zu neuen Erkenntnissen zum instru-
mentellen Nutzen von Evaluationen, die von einem unabhängigen Kontrollorgan durchge-
führt wurden. Hingegen sind die Ergebnisse zur Frage, wie die vielversprechendsten Themen 
für Evaluationen prospektiv ermittelt werden können, weniger ergiebig: Es gibt kaum Korre-
lationen zwischen den Variablen, die die vorgängige Themenwahl beeinflussen könnten, und 
den Variablen zum Nutzen der Themen, wie er nach einigen Jahren beurteilt werden kann. 
Um die Themenwahl zu optimieren, ist es deshalb zentral, über einen grossen «Ideenpool» 
zu verfügen und diese Ideen unter Berücksichtigung vordefinierter Prioritäten und präziser 
Kriterien auch aufgreifen zu können.
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         Annexe

Liste des 42 évaluations examinées
Les cinq thèmes considérés comme les mieux choisis ont été soulignés et les cinq 
thèmes les plus problématiques ont été mis en italique (appréciation selon les quatre 
critères pour mesurer l’utilité – voir tableau 1, au chapitre 2). Cette liste présente égale-
ment en gras les évaluations citées dans le présent article.
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